
  RESPONSABILITES 
PROFESSIONNELLES 
   

 

JJEE  SSUUIISS  EEXXPPLLOOIITTAANNTT((EE))  AAGGRRIICCOOLLEE  EETT  JJEE  SSUUIISS  EENNGGAAGGEE((EE))  AAUU  SSEEIINN  DD’’UUNNEE  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  

PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  AAGGRRIICCOOLLEE..  

GGRRAACCEE  AAUU  SSEERRVVIICCEE  DDEE  RREEMMPPLLAACCEEMMEENNTT,,  EETT  SSOOUUSS  RREESSEERRVVEE  DD’’EELLIIGGIIBBIILLIITTEE,,  JJEE  PPEEUUXX  

BBEENNEEFFIICCIIEERR  DD’’UUNN  SSAALLAARRIIEE  AA  TTAARRIIFF  AAIIDDEE  PPEENNDDAANNTT  MMOONN  AABBSSEENNCCEE  OOUU  DDAANNSS  LLEESS  33  MMOOIISS  

QQUUII  SSUUIIVVEENNTT ((SSAAUUFF  WWEEEEKK--EENNDDSS  EETT  JJOOUURRSS  FFEERRIIEESS))..  

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE :  
 S’assurer que la nature de mon engagement est éligible (en cas de doute, contacter le Service de 

Remplacement au 02 41 96 76 90 pour vérifier). Par exemple, sont exclus la participation : 

 

o à toute instance des organismes économiques et financiers (banque, assurance, centre de 

gestion, coopérative…) 

o à un jury d’examen, un salon agricole… 

o les réunions du soir. 

 

 S’assurer que le cumul de mes éventuelles vacations n’excédera pas le coût de la journée de 

remplacement (le mandat indemnisé supérieur à 70 €/jour ne donne pas droit au tarif aidé. 

 

 Respecter le nombre de journée d’absence ouvrant droit à l’aide :   

o Jusqu’à 40 ans : 40 jours/an. 

o Pour les plus de 40 ans : 30 jours/an. 

 

COMMENT PROCEDER ?   

 

 

 

2007 
2007 

Je contacte ma 

gestionnaire 

planning 1 mois 

avant le début du 

remplacement 

 

J’envoie mon 

attestation sur 

l’honneur au Service 

de Remplacement 

 

Je suis remplacé(e) le 

jour de mon absence 

ou dans les 3 mois qui 

suivent 



Toute demande d’intervention du Service de Remplacement pour le motif « responsabilités 

professionnelles » ne peut être inférieure à 3h30 par déplacement. 

 

En cas de d’annulation : 

- De votre part : vous devez prévenir votre gestionnaire planning au plus tard 15 jours avant la 

date prévue du remplacement. 

- De la part de la structure dans laquelle vous êtes engagé(e) : merci de prévenir votre 

gestionnaire planning dans les plus brefs délais. 

 

 

COMBIEN CELA VA-T-IL ME COUTER ? 

Le Service de Remplacement applique une tarification unique soumise à la TVA 20% et mutualisée tout 

au long de l’année. 

 

 Tarif : 18€ HT/heure + forfait déplacement (3€ par aller-retour) 

 

 Aide à l’agriculteur : 10€ HT/heure 

 

 Reste à charge pour l’agriculteur : 8€ HT/heure + forfait déplacement (3€ par aller-

retour). 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Service de Remplacement - 14 Avenue Jean Joxé - CS 80646 -  49006 ANGERS Cedex 01 
Téléphone : 02 41 96 76 90 - E-Mail : sr49@agri49.com 


